
B.E.E.S 1 HOCKEY SUR GLACE 

Contenu 

Arrêté du 17 septembre 1986 modifié par l'arrêté du 25 juillet 2005 

 

Article 1 
L'arrêté du 17 septembre 1986 susvisé est ainsi rédigé : 
  
« A. - Epreuve générale (coefficient 4) 
  
Elle comprend une épreuve écrite et une épreuve orale. 
  
a) Epreuve écrite (coefficient 2 ; durée : trois heures) 
  
Composition portant sur un sujet relatif aux techniques individuelles et collectives. Le sujet 
conduira le candidat à proposer une démarche didactique argumentée (pré requis technique, 
progression et évaluation). 
  
 b) Epreuve orale (coefficient 2 ; préparation : trente minutes ;entretien : trente minutes) 
  
Exposé sur deux questions tirées au sort portant sur l'environnement socio-économique et 
juridique du hockey sur glace, le cadre réglementaire de l'enseignement de la discipline ainsi 
que les statuts et structures de la Fédération française de hockey sur Glace. 
  
B. - Epreuve pédagogique (coefficient 4) 
  
L'épreuve consiste en la conduite de deux séances collectives suivies d'un entretien. 
  
a) Séance d'initiation (coefficient 1,5 ; préparation : trente minutes ; séance : trente minutes) 
  
A partir d'un thème choisi par le jury, le candidat prépare par écrit et conduit une séance 
d'initiation visant les apprentissages techniques auprès d'un public débutant d'un effectif 
d'environ dix personnes. 
  
b) Séance de perfectionnement (coefficient 1,5 ; préparation : trente minutes ;séance : trente 
minutes) 
  
A partir d'un thème choisi par le jury, le candidat prépare par écrit et conduit une séance de 
perfectionnement visant les aspects technico-tactiques auprès d'un public confirmé d'un 
effectif d'environ quinze personnes. 
  

c) Entretien (coefficient 1 ; durée : trente minutes) 
  
La conduite de l'entretien par le jury permettra au candidat de justifier sa démarche 
pédagogique et didactique et d'effectuer l'analyse critique des séances qu'il a réalisées. 
  
 



C. - Epreuve technique (coefficient 4) 
  
Elle comprend la réalisation d'une épreuve pratique et d'une épreuve orale. 
  
a) Epreuve pratique  (coefficient 3) 
  
Le candidat choisit de réaliser l'épreuve pratique ou de présenter une attestation de 
performance délivrée par la direction technique nationale. Cette attestation lui permet 
d'obtenir une note en fonction d'un barème figurant en annexe I. 
L'épreuve pratique consiste en la réalisation de deux parcours : 
 
1. Un parcours individuel technique chronométré avec palet dans les conditions fixées en 
annexe II (coefficient 1,5) ; 
 
2. La démonstration de trois gestes techniques de base enchaînés tirés au sort dans les 
conditions fixées en annexe III (coefficient 1,5). 
  
b) Epreuve orale 
 
(coefficient 1 ; préparation : trente minutes, entretien : vingt minutes) 
  
L'épreuve orale consiste en deux questions tirées au sort portant sur le règlement sportif du 
hockey sur glace masculin et féminin et les règles du jeu de ligue internationale de hockey sur 
glace. 
 
Toute note inférieure ou égale à 6 sur 20 obtenue à l'épreuve pédagogique est éliminatoire. Le 
candidat ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 et qui n'a pas obtenu de 
note éliminatoire est déclaré admis. 

JO du 28 juillet 2005 et BOJS N°13 du 31 juillet 2005 


